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Le nom des plantes1

52

En 1753, paraît à Stockholm un ouvrage intitulé «Species

plantarum» (fig. 1). Son auteur, le médecin et naturaliste

suédois Cari Linné, y dresse la liste de toutes les plantes

connues alors. Conformément à l'habitude de l'époque, il

désigne chaque plante par une brève description détaillant

un nom générique. Il innove en ajoutant dans la marge un

adjectif caractérisant l'espèce. L'utilisation de deux mots

(un binôme) seulement pour nommer une plante s'imposera

progressivement, pour devenir universelle aujourd'hui:

la «nomenclature binomiale».

Une nomenclature polynomiale
Dès la Renaissance, la botanique s'affranchit peu à peu de

la médecine dont elle n'est d'abord qu'une partie. Les

savants - la plupart médecins toutefois - tentent de dresser

la liste des espèces dont l'utilité thérapeutique est avérée

et celles qu'on découvre petit à petit. Ils opèrent des

classements en regroupant des plantes présentant des points

communs. Ainsi apparaissent des groupes «rassemblant

ce qui se ressemble». Ceux-ci se transformeront
progressivement en un concept un peu abstrait, le genus ou

«genre». Par exemple, toutes les plantes ayant des fleurs

en forme de clochettes seront réunies au sein d'un groupe

qui prendra le nom de Campanula (littéralement petite

cloche). Comme le descripteur Campanula est très général,

le regroupement sera des plus vastes et réunira nos

campanules actuelles et les digitales, voire parfois le muguet.

Pour ordonner ces groupes relativement disparates, il est

nécessaire d'opérer des distinctions. Ces différenciations

se font à l'aide de phrases descriptives. Celles-ci deviendront

d'autant plus détaillées et complexes que le groupe

comporte de nombreuses espèces.

Plusieurs auteurs proposeront en latin - c'est la langue des

savants - leur nomenclature plus ou moins originale: Otto

Brunfels, Leonhart Fuchs, Rembert Dodoens, Charles de

l'Ecluse dit Clusius, Mathias de L'Obel dit Lobelius, pour
n'en citer que quelques-uns. La complexité croissante des
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fig. 1: Page de titre de «Species Plantarum», l'ouvrage
fondateur de la nomenclature binomiale botanique.

descriptions, ainsi que le foisonnement des noms proposés

deviendront tels que leur usage en sera de plus en plus
difficile. Un ouvrage consacré uniquement à la synonymie

sera publié par le bâlois Caspar Bauhin: «Pinax Theatri

botanici», édité en 1623 puis en 1671. Il est symptomatique
du besoin de mise en ordre ressenti alors.



Le premier ouvrage de Linné
En 1732, Cari Linné entreprend un extraordinaire voyage

scientifique de 4000 kilomètres à travers la Laponie. Il en

revient avec une quantité de notes ethnologiques,
zoologiques et botaniques. Il publiera celles-ci dans une «Flora

lapponica», parue à Amsterdam en 1737. Dans cet ouvrage,
Linné présente les espèces qu'il a rencontrées au cours de

son voyage. Il le fait selon la manière de l'époque, c'est-à-

dire en donnant, après le nom de genre, une liste numérotée

des plantes appartenant à celui-ci et décrivant chacune

d'elles à l'aide d'une phrase plus ou moins longue. Il

s'inscrit donc dans la série de botanistes utilisant une

«nomenclature polynomiale», méthode qu'il révolutionnera

plus tard.

Après avoir obtenu son doctorat de médecine en 1735 en

Hollande et voyagé en Angleterre et en France, il revient en

Suède en 1739 et s'établit comme médecin à Stockholm,

puis il est nommé professeur de médecine à Uppsala, avec

responsabilité du jardin botanique. Linné commence alors

une carrière extraordinaire.

Classer pour nommer
A partir du XVIe siècle, les savants ont graduellement pris

en considération et décrit, outre les plantes médicinales,
les autres plantes utiles (nutritives ou toxiques, textiles,

colorantes...) et, peu à peu, les plantes sans emploi connu,
celles de l'environnement de tous les jours, restées

anonymes parce qu'inutiles. Ils engloberont aussi dans leurs

travaux les plantes que rapportent les expéditions
maritimes des colonies ou des contrées nouvellement
découvertes. La liste s'allonge donc et un catalogue ne suffit
plus: il devient nécessaire de classer toutes ces plantes,

pour en faciliter la connaissance.

Plusieurs systèmes ont été proposés. La majorité d'entre

eux s'attachent à quelques caractères jugés essentiels -
principalement les fleurs et les fruits, parfois des organes

végétatifs - et seulement à ceux-ci. En 1737, Linné, postulant

que les parties reproductrices assurant la pérennité de

l'espèce sont stables, propose un système basé sur le nombre

et la position des étamines par rapport au(x) pistil(s)
(fig. 2).

Ce classement, l'un des plus élaborés à l'époque, deviendra

rapidement très populaire, malgré les oppositions qu'il
rencontre. Celles-ci sont de deux sortes: le monde scientifique

traditionnel, très marqué par la religion, a de la peine
à admettre que les fleurs aient une reproduction sexuée: «il
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fig. 2: Le système sexuel de classification proposé par Linné,
regroupant le monde végétal en vingt-quatre classes seulement. 53



fig. 3: Début de l'article 14é de «Philosophia botanica», dans lequel Linné dresse

un parallèle explicite entre le sexe des fleurs et celui des mammifères.
«Donc le CALICE est le Lit Nuptial (Thalamus), la COROLLE les Rideaux (Auleum),
les FILAMENTS les Vaisseaux spermatiques (Vasa spermatica), les ANTHERES les

Testicules, le POLLEN le Sperme, le STIGMA la Vulve, le STYLE le Vagin, le GERME
l'Ovaire, le PERICARPE l'Ovaire fécondé, la GRAINE l'Œuf.» (Traduction de Fr.-A.
Quesné, Philosophie botanique de Charles Linné, Paris: Cailleau, 1788).

ï.;6'. CALYX ergo eft Thalamus, COROLLA Au¬

leum, FIL A, MENTA Vufa Spermatica ; Aï
THER/E Têfles, POLLEN Genitura, STIGM/
Vulva, STYLUS Vagina, GERMEN Ovarium,
PERICARDIUM Ovariumfœcunaatum, SEMEN
Ovum.

54

est inconcevable que Dieu ait pu créer un règne végétal

menant une vie si dissolue [...]». Cette vision conservatrice

n'est pas la conséquence d'une interprétation abusive des

écrits de Linné. Celui-ci en effet est parfaitement clair et

la comparaison entre les organes sexuels végétaux et

humains peut en effet choquer la morale du XVIIIe siècle

(fig. 3).

Le second type d'opposition est d'ordre scientifique. Le

système de Linné est basé sur la fixité des caractères. Or,

ceux-ci ne sont pas immuables et des expérimentateurs

comme Albert de Haller, qui effectue des cultures et peut

observer les variations apparaissant de générations en

générations, ne peuvent admettre cet axiome.

Toutefois, le système, regroupant les plantes en vingt-

quatre classes seulement, est simple et deviendra rapidement

universel. Cette simplicité ne s'accommode pas d'une

nomenclature trop lourde.

La nomenclature binomiale
On prétend que Linné est «l'inventeur» de la nomenclature

binomiale. Or, l'idée est antérieure. Bauhin l'a largement

utilisée dès 1623, de façon non systématique toutefois,

dans «Pinax Theatri botanici» et en 1690, Rivinus préconisait

de donner un nom identique aux plantes qui se

ressemblent et de n'utiliser que deux mots pour le faire. Linné

est toutefois le premier à avoir utilisé cette méthode de

manière systématique dans un ouvrage publié.

A notre connaissance, le naturaliste suédois n'a jamais dit

comment il en était arrivé à employer cette méthode. On

peut cependant imaginer que le passage du polynôme qu'il

utilisait dans ses premiers ouvrages au binôme s'est fait de

la manière suivante. Linné est un actif. Il dresse des listes

des plantes qu'il observe, soit autour de lui, soit qu'il reçoit
de collègues botanistes (il a des contacts avec tous les

savants de son temps). L'écriture des polynômes est longue

et fastidieuse. Pourquoi ne pas utiliser, après le nom de

genre, le numéro que porte l'espèce dans un ouvrage de

référence? Ainsi, plutôt que d'écrire Saxifraga foliis ovatis

quadrangulato-imbricatis, ramis procumbentibus, il note

Saxifraga 179, rang qu'occupe l'espèce dans «Flora Lappo-

nica», le premier ouvrage important qu'il a publié (fig. 4). Il

obtient une combinaison alphanumérique dont il sera aisé

de remplacer par la suite le deuxième terme par un adjectif
descriptif de la plante. Saxifraga 179, plante à feuilles
opposées, deviendra Saxifraga oppositifolia dans «Species

plantarum».

La nomenclature binomiale présente un avantage
exceptionnel. Elle permet de décrire et de nommer les espèces

nouvelles, de rendre leur nom mémorisable, celui-ci
devenant la référence par rapport aux appellations
populaires. Cette unification facilitera le développement des

sciences naturelles, qui étudieront ta diversité des espèces,

leurs usages et la manière de les cultiver.

Aujourd'hui, le système binomial est toujours en vigueur,

parce qu'il représente un certain nombre d'avantages:
- il n'utilise que deux mots, jamais plus, jamais moins, avec

ce que cela a de rigide et d'abstrait. Le premier nom est celui

du genre, le second est celui de l'espèce;
- c'est une méthode ouverte et modulaire. Un genre peut
contenir une ou plusieurs espèces et il est possible d'en

ajouter d'autres sans que la structure de base soit modifiée;



- la réduction des appellations à deux termes seulement

facilite la mémorisation. L'utilisation de noms descriptifs

sera aussi un avantage.

Le code international de nomenclature

Dans «Fundamenta botanica», paru en 1735, Linné donne

déjà des recommandations quant au choix des noms à

utiliser. Ils les complétera en 1751 dans «Philosophia botanica»

et les appliquera dans «Species Plantarum»4. Or, on

s'aperçoit peu à peu, parallèlement au développement

extraordinaire de la botanique au XIXe siècle, qu'il est

nécessaire d'établir des règles plus précises.

En 1867, le botaniste genevois Alphonse de Candolle

propose des «Lois de la nomenclature botanique». Celles-ci

seront reprises dans «International Rules of Botanical

Nomenclature», paraissant la première fois en 1906 suivies

dès 1952 par ['«International Code of Botanical
Nomenclature», régulièrement mis à jour. Le code actuel, dit code

de Saint-Louis (2000), compte 474 pages, dans lesquelles

toutes les possibilités, les combinaisons, les spécialités,

sont envisagées. L'essentiel tient cependant en quelques

paragraphes:
- la botanique requiert un système de nomenclature à la

fois simple et précis, qui soit employé par les botanistes de

tous les pays (préambule du code de Saint-Louis);
- la nomenclature botanique est indépendante des

nomenclatures zoologique et bactériologique (Principe 1);

- l'application des noms de groupes taxonomiques est

déterminée par la méthode, des «types nomenclaturaux»

(Principe 2). Un type nomenclatural est un échantillon

d'herbier qui a servi à décrire l'espèce;
- la nomenclature d'un groupe taxonomique se fonde sur la

priorité de la publication (Principe 3);

- chaque groupe taxonomique de délimitation, position et

rang donnés ne peut porter qu'un nom correct, à savoir le

plus ancien en conformité avec les règles (Principe 4);

- les noms scientifiques des groupes taxonomiques sont

réputés latins, quelle que soit leur étymologie (Principe 5);

- un nom d'espèce est une combinaison binomiale, formée

du nom générique suivi d'une seule épithète spécifique

(Article 23.1).
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fig. 4: a. Représentation de Saxifraga foliis ovatis quadrangu-
lato-imbricatis, ramis procumbentibus, dans «Flora
lapponica». Le nom deviendra Saxifraga foliis caulinis ovatis
opposais imbricatis: summis ciliatis dans «Flora suecica»
selon la nomenclature polynomiale en vigueur avant la parution

de «Species Plantarum».
b. Dans «Species Plantarum», Linné reprend le deux noms
qu'il a utilisés et ajoute dans la marge une épithète (oppositi-
folia) qui deviendra le deuxième membre du binôme Saxifraga
oppositifolia.

40 i DECANDRIA DIGYNIA.
* Foliis indivifis, Caule folioft.

ofpßtifolla. I\. SAXIFRAGA foliis caulinis ovatis oppofitls imbri¬
catis: fummis ciliatis. Fl. fuec. 35-9.

Saxifraga foliis ovatis quadrangolo imbricatis, ramis
procumbentibus. Fl. luff. 179. *. ì.f, i- Hall.beh.
4°3-

Sedum alpinum cricoides purpurafectis. Baiih.pia 2S4.
prodr. 131. Morif. Ufi. 3. p. 480. f. iz. t. 10./. 36.

Habitat in rupibus Alpium S pic/, bergen fium, Lappp-
nicarum, Pyreuaicarum, Helvcticarum. 2s-

Cailles filiformes, dependentes, repentes. Folia ovata,
quadrij'ari.im imbrtcata, opp»fita,feJJilia, citiata.Vloi
terminal is, folitarius, fejfuis.
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Malgré ce code comparable à un code juridique, tenant

compte de toute la jurisprudence, les noms des plantes

changent souvent, ce qui déconcerte les botanistes

amateurs... et professionnels. Cette relative instabilité est -

essentiellement due à la difficulté d'application des règles.

Par exemple, la première publication d'un nom est prioritaire,

mais elle peut rester longtemps ignorée parce que

parue dans une revue trop locale ou dans un ouvrage
ancien, difficile à trouver. En outre, les botanistes étudiant la

systématique des plantes s'aperçoivent parfois que
certaines espèces sont trop proches pour être séparées ou ne

sont pas homogènes. Ils proposent donc, avec raison, de

les réunir, ou au contraire de les diviser. Cela fait disparaître

d'anciens noms et apparaître de nouveaux.

Perspectives actuelles: le code phylogénétique
Au XXe siècle, deux tendances s'individualisent. L'une

considère le vivant, dans ce qu'il y a de commun à tous les

êtres, à savoir les gènes. C'est une voie qui cherche l'explication

du tout dans sa plus petite partie constitutive.

L'autre, s'opposant à cette vision matérialiste, considère le

tout, la biosphère. Elle étudie les espèces et leur écologie,

composants de la biodiversité.

Si la seconde est éminemment ancrée dans le terrain, avec

la contrainte pratique de nommer les espèces, la première

entend s'en passer et développe un nouveau code composé

de chiffres et de lettres: le phylocode ou code

phylogénétique.

Il n'est pas exclu qu'au XXIe siècle un double système de

nomenclature botanique, binomial et alpha-numérique,

voie le jour, comme coexistent aujourd'hui, pour chacun

d'entre nous, nom-prénom et numéro d'assuré!
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i Cet article est une version condensée et adaptée des textes de

l'exposition «Le nom des plantes en deux mots» conçue et

présentée du 1er mai au 29 juin 2003 par le Musée botanique cantonal

à Lausanne à l'occasion du 250e anniversaire de la parution du

«Species plantarum» de Linné et repris dans Joëlle Magnin-Gonze,

Jean-Louis Moret, Gino Müller, Mathias Vust, Le nom des plantes

en deux mots. Portraits de botanique n° 15, Lausanne: Musée et

jardins botaniques cantonaux, 2003, 28 p.
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